
A quelle fréquence l'entretien de la chaudière doit-il être effectué?

Notre réponse

Il n'y a pas de fréquence obligatoire pour l'entretien de la chaudière.

Vous pouvez consulter la notice du fabricant de la chaudière. La fréquence recommandée pour
l'entretenir y est certainement indiquée.

Si vous êtes locataire, votre contrat de bail peut prévoir la fréquence de l'entretien de votre
chaudière. Si tel est le cas, vous devez respecter la fréquence indiquée dans votre contrat de bail.
Bien souvent, les propriétaires prévoient  un entretien annuel.

En pratique, l'entretien de la chaudière se fait en même temps que le contrôle périodique.
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